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2024 : Mise en place du CSE

2025 : 1ères conséquences de la mise en place du CSE

Comme nous le décrivions dans le « CC enchaîné » de décembre 2024, 3 types d’évolution 
d’organisation sont à distinguer :

•	Un projet important avec la présentation aux postiers, une écoute individuelle, le déploiement 
et un bilan. Dans ce cas, le CSE sera informé, consulté et la commission santé sécurité au 
travail mènera des travaux d’analyses. Ce sera par exemple le cas lors des fusions de secteur.

•	Un projet peu important pour lequel le CSE ne sera qu’informé. Ce sera le cas pour la 
présentation des contrats de performance, du PACS...

•	La gestion du quotidien pour laquelle le CSE ne sera ni informé ni consulté : évolution des 
plannings, changement de LHT au sein d’un secteur...

Ces 3 types d’évolution, couplés à POP Assistant, risquent bien d’avoir un impact fort sur l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie personnelle.

Mais ATTENTION, il est important de savoir que Le Siège a prévu 6 principes socles à respecter 
lors de ces évolutions. Le 4e et le 6e revêtent une importance non négligeable. Il s’agit de l’écoute 
intégrant les contraintes collectives et individuelles ainsi que la prise en compte des situations 
particulières.

Grâce à la dernière mise à jour, POP Assistant 
a prévu ces cas de figure :
[...] agent ayant des contraintes horaires.

Cette case est d’office décochée mais dès 
qu’elle est cochée, il est possible de saisir 
des heures de début minimum et des heures 
de fin maximum.
Evidemment, tous les postiers ne peuvent 
en bénéficier mais la situation de postiers 
aidants, celle de familles monoparentales, 
d’inaptitudes etc… sont concernées.

Si vous avez des questions rapprochez-vous des militants FO Com toujours présents 
sur le terrain et à votre disposition.

Avec FO Com, vous serez plus forts pour vous défendre !


